
1

flasher le qr code ou accéder  
à la plainte en ligne depuis  
l’application ma sécurité

2

verifiez que vous
remplissezles conditions

pour une declaration.

3

Identifiez-vous avec
france connect

4

complétez votre 
déclaration en ligne.

5

votre demande sera 
prise en compte par 
le service traitant.

6

en fonction des éléments 
déclarés, votre démarche pourrait 

nécessiter un rendez-vous.
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